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AIT: Arrêté Interruptif de Travaux

CDC: Communauté de Communes

CU: Code l’Urbanisme

DP: Droit de Préemption

PLU: Plan Local d’Urbanisme

PPEANP ou PENAP : Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains

SAFER: Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural

SDAGV: Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage

STECAL : ecteurs de tailles et de capacité d’accueil limitées

SPANC: Service Public d’Assainissement Non Collectif

ZAP : Zone Agricole Protégée

GLOSSAIRE
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FICHE D’APPUI A L’ACTION
SITE N°1: BRANNENS / BRAVOINE
CDC REOLAIS EN SUD GIRONDE

COMMUNE REF
CADASTRALES

SUPERFICIE 
(m2)

NATURE PROPRIETAIRE ÉTAT D’OCCUPATION CONTEXTE

BRANNENS

A 404 442 Bois
M. LAFLEUR

Jimmy

Propriétaires occupants, 
constructions illicites en 

zone naturelle sans 
permis de construire

La famille LAFLEUR s'est installée en août 2003 suite à
l'achat d'une parcelle en terre agricole. La famille LAFLEUR
a ensuite acheté de nouvelles parcelles contiguës en 2015.
Les constructions sont illégales car absence
d'assainissement et de permis de construire.

On dénombre pas moins de 20 personnes sur ces parcelles.
Cette situation génère des tensions en raison des nuisances
sonores, des constructions illicites mais également car les
individus cultivent du cannabis.

Le préfet n'a pas accordé le concours de la force publique
car certaines communes ne respectent pas le Schéma
Départemental d’Accueil des Gens du Voyage.

A 493 1 648 Bois

A 494 245 Bois

A 492 1 896 Bois

M. LAFLEUR 
Johnny et Mme 
HELFRICK CéliaA 495 209 Bois

Superficie totale site 4 440 m2

Cartographie GéoportailVue sur site des constructions illégales

AUDIT FONCIER
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Les parcelles sont situées en zone non constructible de la carte
communale de Brannens. La zone non constructible est localisée,
pour l’essentiel, au niveau des zones boisées, des zones humides,
des zones agricoles ainsi que des zones viticoles.

La constructibilité est de ce fait extrêmement limitée. La
construction de bâtis ou le stationnement de caravanes
notamment sont strictement interdits.

AUDIT URBANISTIQUE

2 210 €

VALEUR ACTUELLE ESTIMÉE TERRAIN

Evaluation au prix des prairies naturelles occupées selon la côte
annuelle des valeurs vénales & le barème indicatif du Ministère
de l’agriculture. La valeur estimée est d’environ 0,5 €/ m².

Les constructions étant réalisées sur un terrain non constructible,
aucune valeur ne peut être donnée pour les éléments bâtis.

PRAIRIES NATURELLES OCCUPÉES

Nature de sol Petite région agricole Termes de références
Fourchette valeur vénale 

au m²

Prairie naturelle
Petites landes du 

Bazandais 
(BRANNENS+SAVIGNAC)

Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

moyenne)
0,25 € / m²

Prairie naturelle
Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

maxima)
0,49 € / m²

Valeur retenue 0,50 € / m²

ENVIRONNEMENT IMMEDIAT

L’environnement immédiat du site est constitué de parcelles en
nature de terres agricoles et de bois. Ces emprises appartenant à
des propriétaires privés peuvent constituer des situations à
risques dans la mesure où la famille LAFLEUR souhaiterait
disposer de plus d’espace.

Ces emprises devront dès lors faire l’objet d’une attention toute
particulière (droit de préemption et zonage contraignant
notamment) pour éviter qu’une situation à risque se reproduise.

Raccordement électrique illicite à 
proximité du site
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PRÉCONISATIONS

 Aux alentours du terrain
• Usage du droit de préemption sur les terres agricoles
Pour éviter que la situation puisse se reproduire aux alentours du site
appartenant à la famille LAFLEUR, un droit de préemption peut
permettre de préserver le foncier agricole au travers d’un partenariat
avec la SAFER Aquitaine-Atlantique.

Parmi les biens soumis au droit de préemption des SAFER, on recense
les terrains nus à vocation agricole, les biens immobiliers à usage
agricole, l’usufruit ou la nue-propriété de biens ruraux…
Tout projet de mutation d’un foncier agricole doit être notifié à la
SAFER au moins deux mois avant la cession. La SAFER a ensuite deux
mois pour accepter la préemption puis le rétrocéder à un autre
acquéreur (association, parc naturel, collectivité locale, agriculteur). La
SAFER peut également faire une contre-proposition d’achat si elle
estime que le prix du vendeur est déconnecté du marché.
Important: la destination à vocation agricole doit être avérée

• Adoption d’un zonage de protection foncière
L’adoption d’un zonage contraignant vise à sécuriser les parcelles à enjeux
et sujettes à des constructions illicites. Deux outils peuvent être mis en
œuvre:
- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) constituent des servitudes d’utilité

publique destinées à la protection de zones agricoles sur la base de
trois critères: situation géographique, qualité des productions, qualité
agronomique. Les parcelles boisées de faible étendue peuvent être
intégrées.

- Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels
Périurbains (PPEANP) est un outil élaboré à l’échelle intercommunale
pour protéger sur le long terme les espaces agricoles et naturels (ex:
PPEANP des Jalles).

Il s’agit d’outils de prévention / alerte pour les notaires.

• Contribution à la réflexion en faveur de la capacité alimentaire
Réflexion stratégique locale sur la « capacité alimentaire » (cf. exemple de
projet de charte en faveur de l'alimentation de qualité et l'aide alimentaire
sur la CDC du Créonnais).

 Sur le terrain
• En cas de travaux d’extension, utilisation de l’AIT

Afin de limiter la potentielle extension des constructions déjà
existantes, l’outil de l’arrêté interruptif de travaux (AIT) peut être mis
en œuvre. Un AIT peut être pris uniquement:
- si les travaux sont inachevés
- après établissement d’un procès-verbal de constat transmis au

procureur de la République
- et si l’autorité judiciaire ne s’est pas encore prononcée sur le fond

de l’affaire

Les cas d’infractions visés par l’AIT sont:
- Les travaux de construction ou d’aménagement sans autorisation
- La poursuite de travaux de construction ou d’aménagement

malgré une suspension de l’autorisation par le juge administratif
- Autres infractions prévues à l’article L480-2 du code de

l’urbanisme

 Plus globalement et de ce qui précède, la CDC du Réolais en Sud
Gironde doit être en mesure de justifier l’effectivité de l’exercice
de sa compétence. A défaut, le moyen ne manquerait pas d’être
soulevé dans le cadre d’un recours en excès de pouvoir contre
l’AIT

 Une étude de l’opportunité d’inscrire des STECAL dans les documents
d’urbanisme à étudier en considération de la localisation et des
enjeux.
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FICHE D’APPUI A L’ACTION
SITE N°2: SAVIGNAC / JAUSSAN
CDC REOLAIS EN SUD GIRONDE

COMMUNE REF
CADASTRALES

SUPERFICIE 
(m2)

NATURE PROPRIETAIRE ÉTAT D’OCCUPATION CONTEXTE

SAVIGNAC &
BRANNENS

A 524 13 730 Terre M. et Mme 
GOUDENECHE 

Jacques et Jeanne
Occupation illicite

Les gens du voyage (2-3 caravanes & 8 personnes environ)
se sont installés avec l’autorisation du propriétaire le 03
juillet 2015 sans autorisation préalable.SAVIGNAC A 549 2 590 Terre

Superficie totale site 16 320 m2

Cartographie GéoportailLes caravanes sont situées à proximité du bois

AUDIT FONCIER
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Les parcelles sont situées en zone naturelle et forestière du Plan
Local d’Urbanisme de Savignac.

La constructibilité est de ce fait extrêmement limitée. La
construction de bâtis ou le stationnement sont strictement
interdits.

AUDIT URBANISTIQUE

8 160 €

VALEUR ACTUELLE ESTIMÉE TERRAIN

Evaluation au prix des prairies naturelles occupées selon la côte
annuelle des valeurs vénales & le barème indicatif du Ministère
de l’agriculture. La valeur estimée est d’environ 0,5 €/ m².

PRAIRIES NATURELLES OCCUPÉES

Nature de sol Petite région agricole Termes de références
Fourchette valeur vénale 

au m²

Prairie naturelle
Petites landes du 

Bazandais 
(BRANNENS+SAVIGNAC)

Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

moyenne)
0,25 € / m²

Prairie naturelle
Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

maxima)
0,49 € / m²

Valeur retenue 0,50 € / m²

ENVIRONNEMENT IMMEDIAT

L’environnement immédiat du site est constitué de parcelles en
nature de terres agricoles et de bois. Plusieurs parcelles
appartiennent aux mêmes propriétaires (M. et Mme
GOUDENECHE), ces emprises peuvent constituer des secteurs à
risque pour lesquels il faudra rester vigilant.

Par ailleurs, la parcelle A 548 appartient à Mme GOUDENECHE
Cécile.

Ces emprises devront dès lors faire l’objet d’une attention toute
particulière (droit de préemption SAFER et zonage contraignant
notamment) pour éviter qu’une situation à risque se reproduise.

7



PRÉCONISATIONS

 Sur le terrain
• Pour l’occupation illicite de la parcelle en zone NC
L'installation d'une caravane pour une durée supérieure à trois mois par
an, consécutifs ou non, doit faire l'objet d'une déclaration préalable
(R.111-47 à R.111-50 et R421-23 du code urbanisme)

À défaut de déclaration ou si cette dernière fait l'objet d'une opposition
car la zone est inconstructible, il s'agit d'une infraction pénale au code de
l'urbanisme, qui doit être constatée et poursuivie sur le fondement des
articles L.480-1 à L.480-16 du code de l’urbanisme. En l’espèce, c’est le
propriétaire de la parcelle qui est poursuivi.

Le maire ou le président de l’EPCI compétent doit dresser un procès-
verbal constatant l’infraction. Une copie du PV doit être transmise sans
délai au ministère public. L’infraction en question a un délai de
prescription de trois ans.

Nota: il convient de s’interroger sur l’état de la réglementation
communale liée à la circulation et aux stationnements. Est-ce que celui-ci
est règlementé à l’échelle de la commune de Savignac?

• En cas de travaux, utilisation de l’AIT
Afin de limiter la potentielle extension des constructions déjà
existantes, l’outil de l’arrêté interruptif de travaux (AIT) peut être mis
en œuvre. Un AIT peut être pris uniquement:
- si les travaux sont inachevés
- après établissement d’un procès-verbal de constat transmis au

procureur de la République
- et si l’autorité judiciaire ne s’est pas encore prononcée sur le fond

de l’affaire

Les cas d’infractions visés par l’AIT sont:
- Les travaux de construction ou d’aménagement sans autorisation
- La poursuite de travaux de construction ou d’aménagement

malgré une suspension de l’autorisation par le juge administratif
- Autres infractions prévues à l’article L480-2 du code de

l’urbanisme

 Aux alentours du terrain
• Usage du droit de préemption sur les terres agricoles
Un droit de préemption peut permettre de préserver le foncier agricole
au travers d’un partenariat avec la SAFER Aquitaine-Atlantique.

Parmi les biens soumis au droit de préemption des SAFER, on recense
les terrains nus à vocation agricole, les biens immobiliers à usage
agricole, l’usufruit ou la nue-propriété de biens ruraux…
Tout projet de mutation d’un foncier agricole doit être notifié à la
SAFER au moins deux mois avant la cession. La SAFER a ensuite deux
mois pour accepter la préemption puis le rétrocéder à un autre
acquéreur (association, parc naturel, collectivité locale, agriculteur). La
SAFER peut également faire une contre-proposition d’achat si elle
estime que le prix du vendeur est déconnecté du marché.
Important: la destination à vocation agricole doit être avérée

• Adoption d’un zonage de protection foncière
L’adoption d’un zonage contraignant vise à sécuriser les parcelles à enjeux
et sujettes à des constructions illicites. Deux outils peuvent être mis en
œuvre:
- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) constituent des servitudes d’utilité

publique destinées à la protection de zones agricoles sur la base de
trois critères: situation géographique, qualité des productions, qualité
agronomique. Les parcelles boisées de faible étendue peuvent être
intégrées.

- Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels
Périurbains (PPEANP) est un outil élaboré à l’échelle intercommunale
pour protéger sur le long terme les espaces agricoles et naturels (ex:
PPEANP des Jalles).

Il s’agit d’outils de prévention / alerte pour les notaires.

• Contribution à la réflexion en faveur de la capacité alimentaire
Réflexion stratégique locale sur la « capacité alimentaire ».
Le Département peut soutenir à la mise en œuvre de cette réflexion:
subventions des acquisitions, portage foncier.
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FICHE D’APPUI A L’ACTION
SITE N°3: BIEUJAC / LAHITTE SUD
CDC SUD GIRONDE

COMMUNE REF
CADASTRALES

SUPERFICIE 
(m2)

NATURE PROPRIETAIRE ÉTAT D’OCCUPATION CONTEXTE

BIEUJAC

ZC 103 2 026 Terre
M. LAFLEUR Antoine 
et Mme LAMBERGER 

Jeannette
Propriétaires
occupants, 

constructions illicites 
en zone naturelle sans 
permis de construire

La famille LAFLEUR a acquis les parcelles en 2011 auprès d'un 
propriétaire agricole (M. GIACOMELLI) ayant vendu des terres 
agricoles au prix de 12€ / m². Les gens du voyage sédentarisés 
ont construits trois chalets en bois et le procureur a ordonné 

leur destruction.  

Le maire s’interroge sur les faisabilités urbanistiques de
régularisation du zonage en vue du futur Plan Local
d’Urbanisme.

ZC 104 2 026 Terre
M. LAFLEUR Paul et 
Mme DOEER Julia

ZC 105 251 Terre Indivision LAFLEUR

Superficie totale site 4 303 m2

Cartographie Géoportail

AUDIT FONCIER

Vue sur site des constructions illégales
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ORIGINES DE PROPRIÉTÉ

COMMUNE REF
CADASTRALES

VENDEUR ACQUEREUR ORIGINE DE PROPRIETE VALEUR VENALE D’ACQUISITION

BIEUJAC

ZC 103
CHARRIER-

GIACOMELLI

M. LAFLEUR Antoine et 
Mme LAMBERGER 

Jeannette

ACQUISITION dont acte signé le 16/09/2010 par 
Maitre GRAMONT, Notaire, publié au service de la 
publicité foncière de BORDEAUX 3  le 20/10/2010.

• Montant principal des parcelles 
ZC 103- ZC 105: 15 000 EUR

• Montant principal des parcelles 
ZC 104- ZC 105: 15 000 EUR

ZC 104
CHARRIER-

GIACOMELLI
M. LAFLEUR Paul et Mme 

DOEER Julia

ACQUISITION dont acte signé le 16/09/2010 par 
Maitre GRAMONT, Notaire, publié au service de la 
publicité foncière de BORDEAUX 3  le 20/10/2010.

ZC 105
CHARRIER-

GIACOMELLI

M. LAFLEUR Antoine, Mme 
DOERR Julia, M. LAFLEUR 
Paul, Mme LAMBERGER 

Jeannette

ACQUISITION dont acte signé le 16/09/2010 par 
Maitre GRAMONT, Notaire, publié au service de la 
publicité foncière de BORDEAUX 3  le 20/10/2010.
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Les parcelles sont situées en zone non constructible de la carte
communale de Bieujac. La zone non constructible est localisée,
pour l’essentiel, au niveau des zones boisées, des zones humides,
des zones agricoles ainsi que des zones viticoles.

Dans ces zones, les constructions neuves sont interdites. A noter la
présence d’une zone d’Appellation d’Origine Contrôlée sur 175 ha
de la surface communale.

AUDIT URBANISTIQUE

2 800 €

VALEUR ACTUELLE ESTIMÉE TERRAIN

Evaluation au prix des terres labourables occupées (usage
précédant la cession) selon la côte annuelle des valeurs vénales &
le barème indicatif du Ministère de l’agriculture. La valeur
estimée est d’environ 0,85 €/ m².

Les constructions étant réalisées sur un terrain non constructible,
aucune valeur ne peut être donnée pour les éléments bâtis.

ENVIRONNEMENT IMMEDIAT

Le propriétaire agricole ayant cédé les parcelles aux gens du
voyage dispose également de parcelles agricoles contiguës
(culture de tournesol selon le registre parcellaire graphique 2014).

Il a vendu récemment son bien bâti (parcelle ZC 99) à M. et Mme
TINTURIER. Ces derniers sont donc propriétaires occupants de la
parcelle face aux terrains des gens du voyage, ce qui génère une
situation de tension. M. et Mme TINTURIER ont attaqué en justice
la commune et l’Etat pour manquement (construction en zone
naturelle) et la procédure est encore en appel.

TERRES LABOURABLES OCCUPÉES

Nature de sol Petite région agricole Termes de références
Fourchette valeur vénale 

au m²

Prairie naturelle

Vallée de la Garonne 
(BIEUJAC)

Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

moyenne)
0,67 € / m²

Prairie naturelle
Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

maxima)
0,84 € / m²

Valeur retenue 0,85 € / m²
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PRÉCONISATIONS

 Sur le terrain
• Suivi de la procédure de démolition du procureur
Le procureur a ordonné la démolition des trois chalets en bois construits
après l’achat du terrain en zone inconstructible. La procédure suit son
cours.

Important: les élus s’inquiètent de la réaction des gens du voyage et
s’interrogent sur l’adaptation du zonage. Si une viabilisation au cas par
cas peut être envisagée, il n’est pas recommandé de changer le zonage
des parcelles en question. Cela ouvrirait des droits nouveaux à partir de
constructions illégales.

Une alternative : la délimitation d’un STECAL au sens de l’article L.151-
13 du Code de l’Urbanisme – à mettre en regard avec cohérence du site
n°4 (LAHITTE NORD).

• En cas de travaux d’extension, utilisation de l’AIT
Afin de limiter la potentielle extension des constructions déjà
existantes, l’outil de l’arrêté interruptif de travaux (AIT) peut être mis
en œuvre. Un AIT peut être pris uniquement:
- si les travaux sont inachevés (nécessité de réactivité)
- après établissement d’un procès-verbal de constat transmis au

procureur de la République
- et si l’autorité judiciaire ne s’est pas encore prononcée sur le fond

de l’affaire

Les cas d’infractions visés par l’AIT sont:
- Les travaux de construction ou d’aménagement sans autorisation
- La poursuite de travaux de construction ou d’aménagement

malgré une suspension de l’autorisation par le juge administratif
- Autres infractions prévues à l’article L480-2 du code de

l’urbanisme

 Aux alentours du terrain
• Usage du droit de préemption sur les terres agricoles
Un droit de préemption peut permettre de préserver le foncier agricole
au travers d’un partenariat avec la SAFER Aquitaine-Atlantique.

Parmi les biens soumis au droit de préemption des SAFER, on recense
les terrains nus à vocation agricole, les biens immobiliers à usage
agricole, l’usufruit ou la nue-propriété de biens ruraux…
Tout projet de mutation d’un foncier agricole doit être notifié à la
SAFER au moins deux mois avant la cession. La SAFER a ensuite deux
mois pour accepter la préemption puis le rétrocéder à un autre
acquéreur (association, parc naturel, collectivité locale, agriculteur). La
SAFER peut également faire une contre-proposition d’achat si elle
estime que le prix du vendeur est déconnecté du marché.
Important: la destination à vocation agricole doit être avérée

• Adoption d’un zonage de protection foncière
L’adoption d’un zonage contraignant vise à sécuriser les parcelles à enjeux
et sujettes à des constructions illicites. Deux outils peuvent être mis en
œuvre:
- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) constituent des servitudes d’utilité

publique destinées à la protection de zones agricoles sur la base de
trois critères: situation géographique, qualité des productions, qualité
agronomique. Les parcelles boisées de faible étendue peuvent être
intégrées.

- Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels
Périurbains (PPEANP) est un outil élaboré à l’échelle intercommunale
pour protéger sur le long terme les espaces agricoles et naturels (ex:
PPEANP des Jalles).

Il s’agit d’outils de prévention / alerte pour les notaires.

• Insertion dans la politique périphérique de capacité alimentaire
Réflexion stratégique locale sur la « capacité alimentaire ».
Le Département peut soutenir à la mise en œuvre de cette réflexion:
subventions des acquisitions, portage foncier.
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FICHE D’APPUI A L’ACTION
SITE N°4: BIEUJAC / LAHITTE NORD
CDC SUD GIRONDE

COMMUNE REF
CADASTRALES

SUPERFICIE 
(m2)

NATURE PROPRIETAIRE ÉTAT 
D’OCCUPATION

CONTEXTE

BIEUJAC

ZC 90 2 785 Terre
M. Et Mme LENESTOUR 
Christian et Catherine

Propriétaires
occupants, 

constructions 
illicites en zone 
naturelle sans 

permis de 
construire

Autres parcelles achetées à M.GIACOMELLI par des gens du
voyage souhaitant se sédentariser. Beaucoup de constructions
illicites en zone naturelle sont à recenser. Néanmoins, le
maire précise qu'il n'y a pas de conflit de voisinage comme
pour le site de LAHITTE SUD (ZC 103-104-105).

ZC 91 2 756 Terre M. RAYMOND Franck

ZC 92 2 734 Terre
Mme BURNICHON

Laetitia

ZC 93 2 712 Terre
M. Et Mme LEFEBVRE 
Christophe et Myriam

Superficie totale site 15 987 m2

Cartographie Géoportail

AUDIT FONCIER

Vue sur site de la parcelle ZC 89
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ORIGINES DE PROPRIÉTÉ

COMMUNE REF
CADASTRALES

VENDEUR ACQUEREUR ORIGINE DE PROPRIETE VALEUR VENALE D’ACQUISITION

BIEUJAC

ZC 90
CHARRIER-

GIACOMELLI
M. Et Mme LENESTOUR 
Christian et Catherine

ACQUISITION dont acte signé le 05/07/2006 par 
Maitre GRAMONT, Notaire, publié au service de la 
publicité foncière de BORDEAUX 3  le 04/08/2006.

Montant principal de la parcelle: 
9 500 EUR

ZC 91
CHARRIER-

GIACOMELLI
M. RAYMOND Franck

ACQUISITION dont acte signé le 12/04/2016 par 
Maitre GRAMONT, Notaire, publié au service de la 
publicité foncière de BORDEAUX 3  le 12/05/2016.

Montant principal de la parcelle: 
9 500 EUR
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Les parcelles sont situées en zone non constructible de la carte
communale de Bieujac. La zone non constructible est localisée,
pour l’essentiel, au niveau des zones boisées, des zones humides,
des zones agricoles ainsi que des zones viticoles.

Dans ces zones, les constructions neuves sont interdites. A noter la
présence d’une zone d’Appellation d’Origine Contrôlée sur 175 ha
de la surface communale.

AUDIT URBANISTIQUE

13 600 €

VALEUR ACTUELLE ESTIMÉE TERRAIN

Evaluation au prix des terres labourables occupées (usage
précédant la cession) selon la côte annuelle des valeurs vénales &
le barème indicatif du Ministère de l’agriculture. La valeur
estimée est d’environ 0,85 €/ m².

Les constructions étant réalisées sur un terrain non constructible,
aucune valeur ne peut être donnée pour les éléments bâtis.

ENVIRONNEMENT IMMEDIAT

TERRES LABOURABLES OCCUPÉES

Nature de sol Petite région agricole Termes de références
Fourchette valeur vénale 

au m²

Prairie naturelle

Vallée de la Garonne 
(BIEUJAC)

Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

moyenne)
0,67 € / m²

Prairie naturelle
Côte CALLON (prix des terres 
agricoles, valeur actualisée 

maxima)
0,84 € / m²

Valeur retenue 0,85 € / m²

L’environnement immédiat du site est constitué de parcelles
bâties (ZC 97 et ZC 85) et de parcelles en nature de terres
agricoles et de prairies naturelles. Ces emprises agricoles
appartiennent au propriétaire peu scrupuleux ayant cédé ses
terrains à un prix bien supérieur que celui de la terre agricole.

Ces emprises devront dès lors faire l’objet d’une attention toute
particulière (droit de préemption SAFER et zonage de protection
foncière) pour éviter qu’une situation à risque se reproduise.

15



PRÉCONISATIONS

 Sur le terrain
• Une viabilisation éventuelle au cas par cas
Si une viabilisation au cas par cas peut être envisagée, il n’est pas
recommandé de changer le zonage des parcelles en question. Cela
ouvrirait des droits nouveaux à partir de constructions illégales.

Une alternative : la délimitation d’un STECAL au sens de l’article L.151-
13 du Code de l’Urbanisme – à mettre en regard avec cohérence du site
n°3 (LAHITTE SUD).

• En cas de travaux d’extension, utilisation de l’AIT
Afin de limiter la potentielle extension des constructions déjà
existantes, l’outil de l’arrêté interruptif de travaux (AIT) peut être mis
en œuvre. Un AIT peut être pris uniquement:
- si les travaux sont inachevés (nécessité de réactivité)
- après établissement d’un procès-verbal de constat transmis au

procureur de la République
- et si l’autorité judiciaire ne s’est pas encore prononcée sur le fond

de l’affaire

Les cas d’infractions visés par l’AIT sont:
- Les travaux de construction ou d’aménagement sans autorisation
- La poursuite de travaux de construction ou d’aménagement

malgré une suspension de l’autorisation par le juge administratif
- Autres infractions prévues à l’article L480-2 du code de

l’urbanisme

 Aux alentours du terrain
• Usage du droit de préemption sur les terres agricoles
Un droit de préemption peut permettre de préserver le foncier agricole
au travers d’un partenariat avec la SAFER Aquitaine-Atlantique.

Parmi les biens soumis au droit de préemption des SAFER, on recense
les terrains nus à vocation agricole, les biens immobiliers à usage
agricole, l’usufruit ou la nue-propriété de biens ruraux…
Tout projet de mutation d’un foncier agricole doit être notifié à la
SAFER au moins deux mois avant la cession. La SAFER a ensuite deux
mois pour accepter la préemption puis le rétrocéder à un autre
acquéreur (association, parc naturel, collectivité locale, agriculteur). La
SAFER peut également faire une contre-proposition d’achat si elle
estime que le prix du vendeur est déconnecté du marché.
Important: la destination à vocation agricole doit être avérée

• Adoption d’un zonage de protection foncière
L’adoption d’un zonage contraignant vise à sécuriser les parcelles à enjeux
et sujettes à des constructions illicites. Deux outils peuvent être mis en
œuvre:
- Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) constituent des servitudes d’utilité

publique destinées à la protection de zones agricoles sur la base de
trois critères: situation géographique, qualité des productions, qualité
agronomique. Les parcelles boisées de faible étendue peuvent être
intégrées.

- Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels
Périurbains (PPEANP) est un outil élaboré à l’échelle intercommunale
pour protéger sur le long terme les espaces agricoles et naturels (ex:
PPEANP des Jalles).

Il s’agit d’outils de prévention / alerte pour les notaires.

• Insertion dans la politique périphérique de capacité alimentaire
Réflexion stratégique locale sur la « capacité alimentaire ».
Le Département peut soutenir à la mise en œuvre de cette réflexion:
subventions des acquisitions, portage foncier.

16



ANALYSE JURIDIQUE ET PRÉCONISATIONS À LA GESTION DE SITUATION DE LA

SÉDENTARISATION DES GENS DU VOYAGE

 Les Actions Préventives

- Encadrement des règlements communaux de stationnement

- Au moment des demandes de raccordement aux réseaux – Information du rôle et des actions du
Service public de l’assainissement non collectif (SPANC)

- Renforcement de la protection du zonage en zones naturelles et agricoles (ZAP et PPEANP)

- Le droit de préemption de la SAFER pour motif agricole

 Les Actions Curatives 

- Recours à la police de l’eau (infraction relative au défaut ANC)

- l’arrêté interruptif de travaux

Champ d’application L.480-2 code urbanisme

Infractions article L.480-4 code urbanisme

Sur la sédentarisation des gens du voyage sur des terrains non constructibles

Analyse juridique 
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Les EPCI sont compétents en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires
d’accueil des gens du voyages au titre des compétences obligatoires sur le fondement de
l’article L.5214-16 du CGCT.

En l’espèce, les communautés de communes : CdC SUD
GIRONDE (Bieujac) et Cdc du Réolais en Sud Gironde
(Brannens et Savignac) sont compétentes au regard de leurs
statuts.

Sur les territoires, des PLUi sont en cours d’élaboration.

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage est en cours de révision.

Réflexion sur la lecture des documents d’urbanisme et leur éventuelle révision

Analyse juridique 
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 Les opportunités en zones constructibles : les terrains familiaux

La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (dite loi Besson) a introduit
une nouvelle disposition dans la code de l’urbanisme (L.443-3 alors) relative à l’installation de caravanes sur des
terrains bâtis ou non bâtis en zones constructibles constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs : les
terrains familiaux.

Suite à la modification du code de l’urbanisme par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, les terrains
familiaux sont définis à l’article L.444.1 du code de l’urbanisme dans un chapitre spécifique « Dispositions
applicables aux terrains aménagés pour l'installation de résidences mobiles ou démontables constituant l'habitat
permanent de leurs utilisateurs ».

Ces terrains familiaux se distinguent clairement des aires d’accueil des gens du voyage en ce que ces
dernières sont constitutives du domaine public. Des prescriptions en matière de terrains familiaux
locatifs figureront dans le futur SDAGV de la Gironde qui est en cours de révision en 2018.

La loi Besson (article 1) a été modifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la
citoyenneté

• II. - Dans chaque département, au vu d'une évaluation préalable des besoins et de l'offre existante,
notamment de la fréquence et de la durée des séjours des gens du voyage, de l'évolution de leurs modes
de vie et de leur ancrage, des possibilités de scolarisation des enfants, d'accès aux soins et d'exercice
des activités économiques, un schéma départemental prévoit les secteurs géographiques
d'implantation et les communes où doivent être réalisés :

• 1° Des aires permanentes d'accueil, ainsi que leur capacité ;

• 2° Des terrains familiaux locatifs aménagés et implantés dans les conditions prévues à l'article L. 444-
1 du code de l'urbanisme et destinés à l'installation prolongée de résidences mobiles, le cas échéant
dans le cadre des mesures définies par le plan départemental d'action pour le logement et
l'hébergement des personnes défavorisées, ainsi que le nombre et la capacité des terrains ; »

Réflexion sur la lecture des documents d’urbanisme et leur éventuelle révision

Analyse juridique 
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 Les opportunités en zones naturelles, agricoles ou forestières : les STECAL
(secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées)

Les STECAL sont décrits à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme (dans le
chapitre sur le contenu du PLU) et dispose :
« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de
capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

1° Des constructions ;

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité
auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. »

L’article L.444-1 du code de l’urbanisme précité dispose de la possibilité d’établir des terrains familiaux
dans des STECAL. Cette alternative est susceptible de répondre à la problématique de certaines
communes et territoires même si cela génère un droit (cf. commentaire de la note du Préfet de la Gironde
en 2015).

Ainsi, l’identification de STECAL dans les documents d’urbanisme est susceptible
de permettre une maitrise organisée de la gestion du territoire en considération
des préoccupations visées.

Réflexion sur la lecture des documents d’urbanisme et leur éventuelle révision

Analyse juridique 
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En dehors de ces aires, la sédentarisation « sauvage » ne relève pas uniquement d’une occupation d’un
terrain privé non constructible (appartenant le plus souvent à l’occupant).

Il peut également s’agir de l’occupation du domaine public en dehors des aires des gens du voyage et
notamment des aires de stationnements des camping-cars.

 Rappel sur la domiciliation des personnes sans domicile

La récente loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la
citoyenneté a abrogé l’article 195 de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à
l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes
circulant en France sans domicile ni résidence fixe. Dès lors, le carnet et/ou
livret de circulation n’existe dorénavant plus.

Sur l’occupation du domaine public

Analyse juridique 
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La procédure d’expulsion

Une procédure administrative d’évaluation forcée

La procédure administrative d’évacuation forcée relève de la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la
prévention de la délinquance (articles 27 à 30) et a modifié la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.

Cependant, il doit y avoir un risque d’atteinte à la salubrité, à la sécurité et à la tranquillité publique.

Une procédure juridictionnelle

Saisine du Tribunal Administratif en référé « mesures utiles » sur le fondement de L.521-3 CJA

 La procédure pénale

Article 40 du code de procédure pénale : PV d’infraction à transmettre au Parquet

Rappel sur l’occupation sans droit ni titre : préconisations et types d’actions
envisageables

Analyse juridique 
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La préservation et la valorisation des espaces agricoles peut constituer un enjeu pour la réflexion sur
l'élaboration d'une stratégie locale en faveur de la capacité alimentaire (et de l'aide alimentaire) à
l'échelle communale ou intercommunale.

Le conseil départemental de la Gironde peut accompagner cette réflexion et sa mise en œuvre en
subventionnant les acquisitions et le portage foncier à vocation agricole, en soutenant financièrement
l'accès à l'ensemble des Déclarations d'Intention d'Aliéner en zone A et N transmises par la SAFER et
réacheminées en temps réel aux communes et EPCI adhérant à Gironde ressources, en soutenant
l'installation d'agriculteurs, en accompagnant le développement de l'agriculture de proximité
(développement des circuits courts et de qualité, voire bio.

Ces projets entrent dans le cadre de l'acte III de l'Agenda 21 du Département en faveur du développement
de la capacité alimentaire à l'échelle départementale et peuvent être mis en œuvre au niveau
opérationnel au travers des pactes territoriaux (cf. exemple de projet de charte en faveur de l'alimentation
de qualité et l'aide alimentaire sur la communauté de communes du Créonnais).

Le préalable à ces projets réside dans la planification spatiale, à savoir l'élaboration de documents
d'urbanisme à l'échelle communale et intercommunale qui préservent les espaces agricoles, face au
développement urbain et qui s'appuient sur des diagnostics agricoles fiables visant à renforcer et
pérenniser l'activité agricole sur les territoires" (en partenariat avec la chambre d'agriculture notamment).

Descriptions des actions en faveur de la capacité alimentaire

Analyse juridique 
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